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Abstract
The penal use of prison is often considered as the breaking point in historigraphy. One cannot deny the
fundamental transformations implied by the prison and consequently the penitentiary. But their use
does not signify a total break with previous repressive policies. The study of the American situation
shows that servitude and hard labour may be presented as the bridge between two different repressive
logics. Thus servitude was first substituted to capital punishment ; incarceration then appeared as the
material modality necessary to the execution of the sanction.

Résumé
L'usage pénal de la prison est souvent posé comme point de rupture dans l'historiographie spécialisée.
Sans nier les transformations fondamentales qu'impliquent graduellement la prison et par la suite le
pénitencier, son utilisation n'est pas en rupture complète avec des pratiques répressives antérieures.
En étudiant la situation américaine, on constate que la mise en servitude, le travail forcé, peuvent être
conçus comme la modalité permettant le passage d'une logique répressive à une autre. En effet, la
mise au travail forcé serait initialement la peine qui se substitue à l'exécution capitale, l'enfermement
ne constituant alors que la modalité matérielle indispensable à l'exécution de la peine.

Zusammenfassung
Das Auftreten der Gefângnistrafe wird in der Historiographie der Strafe oft als Wendepunkt betrachtet.
Ohne bezweifeln zu wollen, dass das Gefängnis und spâter das Zuchthaus grundlegend Wandlungen
nach sich gezogen haben, darf ihr Gebrauch doch nicht in vollständigem Gegensatz zu früheren
Strafarten gesehen werden. Das Beispiel Amerikas zeigt, dass die Versklavung und die Zwangsarbeit
als Uebergangserscheinung von zwei Anschauungen der Strafe betrachtet werden können, indem sie
die Todesstrafe ersetzten und die Einsperrung zu einer materiellen Notwendigkeit zur der eigentlichen
Strafe machten.

In de gespecialiseerde geschiedschrijving wordt het strafrechtelijk gebruik van de gevangenis dikwijls
beschouwd als een breekpunt. Zonder de grondige wijzigingen in het gevangeniswezen te loochenen,
betekent  het  gebruik  van  de  gevangenis  toch  geen  volledige  breuk  met  vroegere  repressieve
praktijken.  Bij  de  studie  van  de  amerikaanse  situatie  stelt  men  vast  dat  het  opleggen  van
dienstbaarheid, de dwangarbeid, kan beschouwd worden als de modaliteit die de overgang toelaat van
één repressieve logica naar een andere. Inderdaad, de dwangtewerkstelling zou aanvankelijk de straf
zijn  geweest  die  de  doodstraf  verving.  De opsluiting  is  dan enkel  de  onont-  beerlijke  materiële
voorwaarde tot  de  uitoefening  van de straf.
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TRAVAIL FORCE ET ENFERMEMENT PÉNAL 
QUELQUES QUESTIONS SUR LA NAISSANCE 

DE LA PRISON AUX ETATS-UNIS 

D. LABERGE* 

« La prison en elle-même n'a pas d'intérêt historique. Elle ne devient 
significative que quand elle nous montre, dans son extrémité, les limites morales et 
techniques de l'exercice du pouvoir dans le système social en son entier». 

Ignaticff * 

II existe plus d'une façon d'aborder l'analyse du système pénal que ce 
soit du point de vue de son histoire ou de son fonctionnement actuel. Au- 
delà de l'évidence concrète, la diversité des perspectives, des approches 
assurant en quelque sorte la perpétuation de cette assurance, nous 
souhaitons soulever deux questions de nature générale que la façon d'aborder le 
thème illustre. 

La pauvreté réelle caractérisant la réflexion sur l'histoire du crime et 
de sa répression, du moins dans l'historiographie nord-américaine, s'est 
estompée depuis le début des années soixante-dix 2. Les publications 
d'ouvrages et d'articles divers, la tenue de colloques spécialisés ou 
l'inclusion des thèmes historiques dans les rencontres scientifiques à caractère plus 
général ont en quelque sorte «normalisé» les préoccupations autour de 
l'histoire des pratiques répressives. Dans ce champ en expansion, 
l'enfermement pénal occupe une place privilégiée. 

Si, depuis une quinzaine d'années, les questionnements, les 
auto-critiques, les remises en cause épistémologiques qui ont marqué entre autres la 
criminologie ont assis la nécessité d'une réflexion historique, l'examen des 
procédures mises en oeuvre pour théoriser les objets d'analyse de la 
sociologie historique reste encore à faire. Il semble pourtant que cette ignorance 
des questions de méthode, fort compréhensible dans le quasi-vide qui 
précédait, commence à peser et appelle de nouveaux questionnements 3> 4. C'est 
dans cette perspective que nous nous sommes penchée sur l'objet du présent 
article. 

Ainsi, deux questions importantes servent de toile de fond à notre 
travail. Bien qu'elles ne soient pas directement abordées dans le texte, elles ont 
servi de principe de questionnement et ont guidé l'analyse ; l'analyse que 
nous présentons du rapport entre la mise au travail forcé et l'usage de 
l'enfermement pénal doit donc être lu autant comme une illustration de ces 
questionnements que de manière substantive. 

Université du Québec à Montréal. 
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La première question soulevée concerne la prison comme objet 
historique pré-constitué et comme principe de découpage des périodes 
d'analyse. La seconde question, plus générale que la première, s'adresse aux 
diverses façons d'aborder l'étude du système pénal et ce, quelle que soit la 
période historique retenue. 

Le premier problème que nous souhaitons examiner est celui de la 
centralité de la prison comme lieu d'enfermement pénal dans l'analyse de 
l'émergence de l'économie répressive contemporaine. Quant à 
l'historiographie américaine dans son ensemble, la prison et par la suite le pénitiencier y 
sont traités comme principe organisateur de la recherche. Ainsi, on retrouve 
dans les ouvrages classiques et même dans certains ouvrages plus récents, 
un ou deux chapitres introductifs sur les modalités punitives antérieures 
pour passer ensuite au véritable objet de préoccupation, la prison. 
L'avènement de l'institution carcérale devient ainsi, sans être véritablement 
questionné, point de rupture et objet d'analyse. Ce choix n'est pourtant pas sans 
conséquence que ce soit dans une perspective épistémologique, 
méthodologique ou théorique. Dans ce contexte, l'analyse des pratiques antérieures 
est utilisée comme source de contraste : selon les positions politiques des 
auteurs, les pratiques pré-pénitentiaires seront conçues comme celles d'un 
âge d'or révolu ou au contraire celles de la grande noirceur. Néanmoins, les 
procédures de construction de l'objet correspondent à une seule et même 
pratique épistémologique. 

Lorsqu'elles ne servent pas de contraste, la lecture que l'on fait des 
pratiques antérieures à l'enfermement pénal ne recherche que les signes 
précurseurs 5 de l'objet ultime d'analyse qu'est la prison. Une telle façon 
d'aborder la question a eu pour effet d'une part de cautionner l'ignorance 
dans laquelle nous nous trouvons sur la période pré-pénitentiaire qui 
mériterait d'être étudiée pour elle-même et, d'autre part, de négliger les rapports 
entretenus entre l'emprisonnement et d'autre modalités de prise en charge 
et de répression. Dans le cadre de cet article nous esquisserons les lignes de 
continuité entre différentes modalités de gestion propres à la période 
coloniale américaine et la mise en place de l'enfermement carcéral comme 
forme pénale. 

Le second ordre de questions que nous désirons soulever se centre sur 
le « comment » de l'étude du système pénal et ce, sans distinction quant à la 
période historique retenue. Ce faisant, nous cherchons à mettre à jour le 
rapport entre les discours sur les pratiques (discours d'intention, discours de 
construction symbolique, discours de justification,...) et la constitution 
et/ou la reproduction matérielles de pratiques précises, dans le cas présent 
de l'enfermement. En d'autres termes, peut-on considérer que les objectifs 
du système pénal, tels qu'ils sont présentés dans les discours sur les 
fonctions du droit pénal et des agences étatiques qui s'y rattachent, constituent 
les principes uniques ou essentiels de la logique de développement du même 
système? Il ne s'agit pas ici de nier l'efficacité des discours mais plutôt de 
restituer un certain poids à d'autres types de contraintes. Les distinctions 
que nous tentons de faire peuvent se rapprocher de celles de Conley, qui 
distingue entre la conceptualisation du changement pénitentaire, la légiti- 
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mation et l'implantation du changement pénitentiaire, et l'opération du 
changement pénitentiare comme phases de conceptualisation de l'activité 
historique 6. 

Ces questions ont, selon nous, deux types de conséquences au niveau 
de l'analyse. D'une part, elles affectent l'analyse que l'on peut faire du 
système en soi, en permettant de résoudre des contradictions qui sont liées à 
l'opposition entre le discours général sur les visées des institutions et les 
procédures réelles mises en oeuvre. Par exemple, le statut idéologique 
variable et souvent incohérent du travail 7 ou l'incompatibilité entre l'usage de la 
brutalité dans les pénitenciers et le discours réformiste et humanitaire 
apparaissent moins problématiques lorsque l'on saisit l'importance de la 
rentabilité financière des institutions carcérales américaines, principe qui en 
pratique avait préséance sur tout autre dans la gestion quotidienne des 
institutions 8. Dans la mesure où l'on remet en cause l'usage des seuls objectifs 
reconnus du système comme principe explicatif, il devient possible d'abolir 
certaines contradictions, certaines distinctions, de mettre à jour des 
similitudes ou des rapprochements. 

D'autre part, ce même questionnement ouvre la porte à d'autres types 
d'explications débordant un modèle où le pénal s'auto-suffirait. Comme le 
soulignait récemment Ignatieff : 

« Si l'intérêt de la prison consiste en ce qu'elle nous dit sur la reproduction 
sociale, je crois que l'avenir de l'historiographie de la prison appartient à ceux qui 
peuvent s'évader des murs et qui peuvent réinsérer la prison dans un modèle de 
l'ordre social, où elle prendra sa place en tant que petit relais dans l'immense 
système qu'est la reproduction sociale.»'*. 
En effet, le désir mis en avant par un nombre grandissant de 

chercheurs et de chercheuses d'inscrire l'analyse du système pénal à l'intérieur 
des modes de reproduction du social implique que l'on réfléchisse sur les 
procédures dont on s'est servi jusqu'à maintenant tout comme sur celles que 
l'on devrait développer. 

Les considérations qui suivent sur la naissance de l'enfermement 
pénal aux Etats-Unis tentent d'illustrer l'articulation que pourraient prendre 
les questionnements que nous venons de présenter. L'hypothèse pénale ne 
correspond pas initialement à la peine, mais n'est que la modalité nécessaire 
à l'exécution de la peine ; cette dernière était en fait la mise au travail forcé. 
La mise au travail forcé, la mise en servitude, loin d'être une innovation, 
était une institution jouant un rôle capital dans l'économie coloniale 
américaine et elle représentait une des formes privilégiées de gestion des 
marginaux. 

Notre hypothèse renvoie ainsi à l'imbrication fondamentale entre, 
d'une part, les formes de la division du travail et les modes de production 
et, d'autre part, les pratiques de production de l'ordre et, de façon plus 
spécifique, les pratiques pénales. Bien que ce rapprochement ait déjà été fait, il 
ne nous semble pas inutile d'esquisser comment ces rapports s'articulent, 
non seulement sur le plan idéologique ou dans des formes structurales plus 
globales, mais aussi dans des modalités spécifiques qui constituent la 
matérialité des pratiques répressives. 
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Dans les quelques pages qui suivent, nous aborderons bien que fort 
partiellement cette question en examinant rapidement les caractéristiques 
principales des pratiques de gestion de la marginalité et de la criminlité 
durant la période coloniale américaine 10. Dans un second temps, nous 
verrons comment l'instauration de la prison en lieu d'exécution des sentences 
s'inscrit en continuité avec les formes habituelles de gestion : nous 
accorderons ici une attention particulière à la prison de Walnut Street qui fut la 
première institution du genre aux Etats-Unis et qui servit de modèle aux 
autres états. 

1. Caractéristiques de la société coloniale et modalités de gestion de la 
marginalité 

Bien que fortement déterminées par les traditions anglaises, 
l'ensemble des pratiques sociales connaissent des modifications parfois 
substantielles quand elles sont appliquées dans les colonies américaines. Les 
conditions qui prévalent dans le nouveau monde durant le 17ème et la meilleure 
partie du 18ème siècles nécessitent des transformations des modalités de 
gestion. Il faut en effet se rappeler que la vie dans les colonies diffère 
considérablement de celle qui règne en Angleterre et que ces différences altèrent 
la forme des échanges sociaux ". Parmi les sources de différenciation, les 
caractéristiques démographiques jouent un rôle capital. En effet, le territoire 
est très faiblement peuplé, la main-d'oeuvre y est rare et la force de travail 
devient un bien précieux. D'autre part, il y a concentration de toutes les 
fonctions de prestige et de pouvoir non seulement au sein de la même 
classe, mais entre les mains des mêmes individus. Cette monopolisation des 
différents rôles entraîne une surnormalisation du social, société quasiment 
caricaturale dans la cohérence des représentations juridique, religieuse, 
économique sur ce qui constitue l'ordre et le désordre. 

Le faible développement de l'infrastructure routière, l'étendue du 
territoire, l'absence de concentrations urbaines favorisent la mise en place de 
mesures de contrôle social axées sur la surveillance des déplacements 
individuels et accentuent la place du localisme dans la logique répressive. 

Enfin, la dépendance économique prononcée à l'égard de la 
métropole, l'isolement des différentes communautés, les difficultés d'adaptation 
rendent la survie individuelle mais aussi collective précaire : les pressions 
vers l'auto-suffisance personnelle et Pauto-financement institutionnel 
s'accroissent dans un tel contexte. 

La mise en place de mesures destinées à gérer les différents individus 
dont la situation appelle une intervention se fait donc sur cet arrière-fond. 
D'ailleurs ces mesures n'ont généralement pas, à l'exception de la peine de 
mort, de caractère spécifique. Une telle spécificité ne peut que s'articuler à 
des distinctions dans les différentes identités auxquelles elle renvoie ; ce que 
souligne Ramsay12 en parlant de l'inexistence dans l'Angleterre du 18ème 
siècle d'un concept de crime à la fois universel et dïstinctif est tout aussi vrai 
dans les colonies. Il s'agit avant tout d'une gestion ponctuelle du désordre, 
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de la menace, de l'inacceptable et qui s'adresse indistinctement aux 
paresseux, aux voleurs, aux impies ou aux débauchés. 

La gamme des mesures comprend la peine de mort, les différentes 
formes de peines corporelles, l'amende et la mise en servitude. La peine de 
mort n'était prévue que dans les cas de felony 13 et l'on peut douter du fait 
qu'elle ait été appliquée de façon systématique. Il existait des mécanismes 
officiels pour contourner une telle sentence : d'une part, l'accusé pouvait 
demander le bénéfice du clergé 14 ; d'autre part, le gouverneur pouvait user 
des prérogatives de son sang pour abolir la peine. Par ailleurs, dans une 
société ou la main-d'oeuvre est extrêmement rare et où la peine capitale 
peut être transformée en d'autres formes de châtiments, il est fort plausible 
de croire que la perte d'un travailleur ait souvent représenté un coût 
collectif trop élevé. Les châtiments corporels semblent avoir été d'un usage 
fréquent et qui ne se limitait pas aux felonies ou aux misdemeanors : ainsi 
l'usage du fouet est prévu dans le cadre des Poor Laws 15 contre les 
vagabonds, les pauvres récalcitrants ; les maîtres pouvaient aussi en user contre 
les apprentis ou les serviteurs lorsqu'ils le désiraient. Quant à l'amende, elle 
semble avoir occupé une place importante dans l'usage courant; on peut 
pourtant douter de son caractère universel et il est permis de croire que son 
usage se soit surtout concentré dans les nombreux cas de litiges entre deux 
parties civiles où les tribunaux avaient à se prononcer. L'usage effectif de 
l'amende comme peine ou comme mode de résolution de conflit suppose 
néanmoins que les personnes impliquées aient la capacité de payer. Fort peu 
de choses sont connues de l'usage effectif de ce type de peine, et l'on doit 
malheureusement demeurer ici dans le domaine des hypothèses ; 
néanmoins, nous savons que le paiement des dettes pouvait être fait par la mise 
au travail. La mise en servitude constitue le quatrième type de mesures 
utilisées à l'égard des différentes catégories de déviants ; la servitude joue un 
rôle primordial dans plusieurs domaines et consacre en quelque sorte la 
place et la signification de la mise au travail dans les colonies 16. 

Notons en premier lieu qu'il s'agit d'une institution propre aux 
colonies américaines et dont le développement important peut s'expliquer en 
partie par l'extrême rareté de main-d'oeuvre que l'on y connaît pendant 
longtemps. Jusqu'au 18ème siècle à tout le moins, la servitude blanche 
constitue la source principale de main-d'oeuvre à travers toutes les colonies. 
Selon Jernegan, à la fin du 17ème siècle, au moins le sixième de la 
population de Virginie est constituée de serviteurs : en Pennsylvanie la proportion 
serait de deux tiers au début du 18ème siècle 17. 

Ainsi, la servitude est une forme de paiement: ce qui varie est la 
nature de la dette. Dans bon nombre des cas, elle est une méthode, fort 
souvent la seule méthode, pour les immigrants vers les colonies de payer le prix 
de leur passage; ils peuvent prendre une entente avec leur futur maître 
avant de s'embarquer, ce dernier réglant les frais du voyage. Ils peuvent 
aussi laisser leur temps en gage au capitaine : ils disposent au moment de 
l'arrivée d'un certain nombre de jours pour se trouver une place, sinon le 
capitaine les vend pour rencontrer ses frais. Le lot de cette seconde catégo- 
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rie semble avoir été très difficile donnant lieu à des escroqueries et de 
mauvais traitements durant et après le voyage. 

Les tribunaux anglais sont aussi une source importante 
d'approvisionnement en serviteurs. Initialement composée de prisonniers condamnés à 
être exécutés et ne pouvant demander le bénéfice du clergé, on ajoute 
graduellement la clientèle des maisons de travail et des Bridewell ainsi que des 
prisonniers politiques 18. L'Angleterre trouve ainsi une solution partielle au 
problème toujours pressant de la prise en charge de ses populations 
indigentes et délinquantes et du même coup produit pour ses colonies la main- 
d'oeuvre dont ces dernières ont un si grand besoin. Les protestations contre 
l'importation de criminels que certains groupes de coloniaux ont pu 
formuler n'ont jamais réussi à faire cesser cette dernière ; le besoin de travailleurs 
est trop grand et, à la limite, on voit dans ces derniers un avantage puisque 
leur temps de servitude est toujours plus long 19. 

La servitude n'est pourtant pas exclusivement une méthode 
d'importation de travailleurs et constitue un mode local de mise au travail. Dans le 
cadre des pratiques de gestion de la marginalité, on peut y recourir pour les 
indigents comme pour les vagabonds. Ainsi une personne ne pouvant 
subvenir à ses besoins mais capable de travailler, pourra volontairement entrer au 
service de quiconque l'accepte ou y être contrainte par les instances 
responsables 20. Les vagabonds ou les personnes n'ayant pas de moyens de 
subsistance connus ou menant une vie désordonnée pouvaient aussi être placés en 
servitude 2t. Enfin, la servitude pouvait être utilisée pour payer une dette ou 
pour un service qu'on ne pouvait obtenir autrement. 

L'apprentissage et la servitude remplissent plusieurs fonctions; 
comme le souligne Friedman, ils servent à la fois à organiser la main- 
d'oeuvre, à financer l'immigration, comme sanction pénale, comme 
méthode pour former les jeunes, un genre d'institution de bien-être et un 
grossier instrument de crédit 22. 

Par ailleurs, à la mise en servitude correspond la perte quasi totale de 
tous les droits civiques ; les obligations et les restrictions affectant leurs 
activités ne varient pas selon le motif pour lequel les personnes se trouvent en 
servitude. Il s'agit d'un statut suspect où, pour une période de temps 
variable, une personne se trouve ravalée au rang de bien à utiliser ". 

Ainsi, la mise au travail représente une modalité privilégiée pour faire 
face à différentes situations problématiques. Son développement répond 
aux besoins incessants de main d'oeuvre que connaissaient les colonies et 
aux pressions de profitabilité ou au moins d'auto-financement qui 
s'exercent sur les instances publiques. La servitude représente une innovation qui 
s'intègre aux conditions de production qui prévalent de façon à peu près 
constante jusqu'à la fin du 18ème siècle. 

Quant aux modalités institutionnelles de prise en charge, elles existent 
en Angleterre : les Bridewell et les Workhouses pour les pauvres non-méri- 
tants-vagabonds, mendiants, prostituées, oisifs de tout acabit et les maisons 
des pauvres réservés aux indigents jugés méritants-infirmes, malades, 
vieillards, veuves.... Dans de nombreux textes officiels propres aux différentes 
colonies, on retrouve des provisions semblables à celles qui existent en 
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Angleterre: elles ne s'actualisent qu'à la toute fin du 18ème siècle et de 
façon relativement clairsemée à travers le pays. Elles ne sont pas créées tout 
simplement parce qu'elles sont inutiles compte tenu de la configuration 
démographique du pays. Le seul lieu institutionnel consacré à la gestion est 
la prison commune (gaol) dont l'existence semble avoir été assez répandue. 
Son usage, qui n'est qu'occasionnellement pénal, semble avoir constitué 
avant tout une solution à caractère temporaire pour les divers types de 
situations où on y a recours. La liste qui suit comprend, à notre avis, 
l'ensemble des cas pour lesquels un lieu public d'enfermement était utilisé : 

— lorsqu'une personne est accusée d'un délit passible de la perte de la 
vie ou d'un membre (« loss of life or limb »), elle est détenue en 
attendant son procès ; 

— lorsqu'une amende d'un fort montant est imposée comme peine, 
l'emprisonnement est prévu jusqu'au paiement de la somme ; 

— un débiteur insolvable peut être emprisonné à la demande de son 
créancier ; la détention pouvait parfois s'étendre jusqu'au moment du 
règlement de la dette à moins que le créancier ne retire sa plainte ; 

— l'enfermement semble avoir été prévu comme peine en bonne et due 
forme pour quelques délits, il semble pourtant qu'on y fasse rarement 
recours, la pratique substituant à cette peine des mesures plus 
fréquentes, telles que l'amende ou le fouet ; 

— comme forme d'internement pour les malades mentaux jugés 
dangereux; 

— comme forme d'hébergement temporaire pour les démunis ou les 
indigents u. 
En résumé, les modalités de gestion de la marginalité et de la 

criminalité durant la période coloniale sont caractérisées par leur indifférenciation 
relative, par les principes d'économie budgétaire ainsi que par une 
intégration directe aux formes de production. Dans un tel contexte, les mesures 
institutionnelles sont peu courantes, ceci correspondant au peu de place 
qu'elles occupent dans le champ idéologique ; mais de façon beaucoup plus 
fondamentale, leur absence quasi totale peut s'expliquer par les conditions 
économiques et démographiques prévalentes et qui favorisent la mise en 
oeuvre d'autres modalités. Parmi ces dernières, la servitude ou mise au 
travail forcé s'avère une forme privilégiée pour gérer de nombreuses situations 
problématiques qui relèvent de différents ordres de gestion. La servitude 
combine deux avantages dans la perspective de ceux qui l'appliquent : elle 
ne génère pas de frais pour les contribuables et elle contribue à répondre à 
un besoin de main-d'oeuvre toujours trop rare. C'est dans un tel contexte 
qu'on abolit à la fin du 18ème siècle l'usage de la peine capitale pour de 
nombreux délits. 

2. Nouvelle peine ou nouveau lieu? 
L'usage pénal de la prison apparaît simultanément avec l'apparition 

d'autres types d'institutions pour gérer différentes situations problémati- 
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ques : les maisons de travail et les maisons des pauvres se construisent dans 
les plus grandes villes du pays. Leur mise en place est généralement justifiée 
par une rationalité économique : la plus grande facilité à installer des 
grands groupes dans un seul bâtiment et l'espérance dans des profits à tirer 
du travail des résidents incitent les localités les plus populeuses à tenter 
l'expérience 25. La prison devient donc un autre lieu de mise au travail. 

Pour de nombreux historiens américains, l'emprisonnement comme 
châtiment serait apparu, à la fin du 1 8ème siècle, comme une conséquence 
des transformations du droit 26. La diminution du nombre de crimes 
passibles de la peine de mort et la disparition quasi totale des châtiments 
corporels laissent un vide dans l'arsenal des peines, vide que l'emprisonnement 
viendra combler27. Les châtiments corporels auraient constitué pour la 
nation naissante le symbole de son oppression antérieure, leur abolition 
devenant non seulement le signe mais Y impetus pour la transformation d'un 
ordre légal ainsi que politique devant être dépassé 28. Ces idées n'étaient 
d'ailleurs pas sans rapport avec des préoccupations des réformateurs 
européens : 

«Nous croyons que la sévérité de notre droit criminel est comme une 
plante exotique et qu'elle ne croît pas normalement en Pennsylvanie. Elle a 
survécu mais, je crois, n'a jamais été appréciée. Dès que les principes de Beccaria ont 
été disséminés, ils ont trouvé un sol propice pour les recevoir. Durant nos rapports 
avec la Grande-Bretagne aucune réforme n'a été tentée mais dès que nous en 
avons été séparés, le sentiment public s'est fait connaître et cette entreprise 
bénéfique a été encouragée par la constitution. Ceci fut un des premiers fruits de 
l'affranchissement et confirme la remarque de Montesquieu : 'Avec 
l'augmentation de la liberté, la sévérité du droit pénal décroît'». 29 

II ne faudrait pas négliger l'importance symbolique de la peine de 
mort et de son abolition dans les transformations des pratiques de gestion 
de la criminalité. Par ailleurs, dans un tel contexte, la fréquence réelle de 
l'utilisation de la peine de mort apparaît secondaire 30 : en effet, même si 
elle n'était que peu utilisée, son abolition dans de nombreux cas laisse un 
vide qui doit être comblé, ne serait-ce qu'à titre de prévision. En d'autres 
termes, si l'on abolit la peine de mort, il faut lui trouver un substitut. Ce qui 
par contre n'apparaît pas évident c'est l'inéluctabilité de l'enfermement 
comme mesure de substitution aux peines contestées. A propos du 
Connecticut, Robinson rapporte que «la législature ne voulant pas punir par la 
mort un si grand nombre, construit finalement Newgate après avoir essayé 
les punitions corporelles et les amendes» 31. Nous sommes alors en 1796, il 
est difficile de croire que l'idée de la prison d'Etat ait été évidente. Sans 
aborder explicitement la question, Rothman suppose que les prisons 
n'avaient, dans l'esprit des abolitionnistes, que peu d'importance : « Elles 
étaient des accessoires nécessaires de la réforme, les substituts à la peine 
capitale mais néanmoins de peu d'intérêt ou d'importance, Une répulsion 
pour l'échafaud plutôt qu'une foi quelconque dans le pénitencier suscita sa 
construction à la fin du 18ème siècle» 32. 

Malgré le recours au champ idéologique, la question demeure : 
pourquoi la prison, plutôt que les peines corporelles, par exemple? Il nous sem- 
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ble que la réponse réside dans un réexamen de ce que l'historiographie nous 
a traditionnellement présenté comme la centralité de l'enfermement comme 
mesure pénale. C'est dans cette perspective que nous désirons proposer une 
hypothèse alternative : la peine capitale n'a pas initialement été remplacée 
par l'emprisonnement, mais par les travaux forcés. Cela est d'autant plus 
plausible que la mise au travail est une modalité de gestion connue et 
utilisée d'une part, et que, d'autre part, elle répond — du moins en théorie — 
aux pressions d'auto-financement qui s'exercent sur toutes les instances de 
prise en charge. L'emprisonnement ne représente alors que la condition 
matérielle nécessaire pour que soit exécutée la sentence. La peine est ici 
indissociablement liée à son lieu d'exercice : la visibilité du lieu et 
l'invisibilité de la mise au travail ainsi que la création d'une institution spécifique 
pour l'exercice de la peine contribueront graduellement à inverser ce 
rapport. C'est alors que l'enfermement pénitentiaire prend son caractère 
central et que la mise au travail n'apparaît plus que comme une des conditions 
accessoires de la peine. 

En utilisant l'exemple de la célèbre prison de Walnut Street nous 
allons tenter d'étayer, ne serait-ce que sommairement, la première partie de 
notre hypothèse ; le choix de cette institution nous semblait s'imposer entre 
autres parce qu'elle constitue effectivement l'un des premiers essais 
d'incarcération pénale et qu'elle fut considérée par ses contemporains comme un 
modèle à imiter, le seul modèle accessible d'ailleurs. 

Durant une courte période allant de 1682 à 1718, la Pennsylvanie 33 
avait aboli la peine de mort pour lui substituer une peine d'emprisonnement 
aux travaux forcés. Pour des raisons politiques le gouvernement de Londres 
ordonne, en 1718, la réinstauration des pratiques pénales en vigueur en 
Angleterre et dans les autres colonies. Immédiatement après la guerre 
d'indépendance, le nouveau gouvernement réintroduit le Code quaker de 
1692 dans la constitution de l'Etat où l'on prévoit les mesures suivantes : 

«Afin de prévenir plus efficacement la commission des crimes par une 
punition de longue durée continuelle et visible et afin de rendre moins nécessaires 
les punitions sanguinaires, des édifices devraient être prévus pour punir aux 
travaux forcés ceux qui seront reconnus coupables de crimes non-capitaux, où les 
criminels devront être employés pour le bénéfice du public, ou pour la réparation 
des torts causés à des personnes privées. Et toute personne, aux moments 
appropriés, devra être admise pour voir les prisonniers au travail. » 34 
II faudra pourtant dix ans avant que l'article de loi concernant la mise 

au travail des félons n'entre en vigueur, en 1786. Dans ce texte légal, il était 
décrété que «les condamnés devraient être punis par des travaux forcés 
incessants, exécutés publiquement et de façon déshonorante» 3S. Par 
ailleurs, on attendait des prisonniers qu'ils payent, par leur travail, les coûts de 
leur entretien 36. Les détenus étaient gardés dans les prisons communes 
lorsqu'ils n'étaient pas au travail. Les condamnés travaillant sur les routes, 
boulet au pied et parfois même chaîne au cou, ne pouvaient passer 
inaperçus ; suscitant des attroupements, ils constituent la cible d'insultes et il 
semble que de nombreuses échauffourées s'en soient suivies 37. Au même 
moment (1787) se forme, à Philadelphie, une société philanthropique 
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connue sous le nom de Philadelphia Society for Alleviating the Miseries of 
Public Prisons 38 qui allait devenir un des groupes les plus influents dans le 
domaine de la réforme pénale. Leur premier mémoire à la législature de 
Pennsylvanie, en date de septembre 1788, portait principalement sur cette 
question. Ce document recommandait l'abolition des travaux exécutés en 
public, les signataires « étant pleinement convaincus que la punition par des 
travaux plus privés ou même solitaires tendrait à réchapper avec plus de 
succès ceux qui en font le triste objet... » 39. Les auteurs du mémoire 
soulignent d'ailleurs les avantages d'une telle procédure : le travail « pourrait être 
mené plus régulièrement et plus uniformément, et le type et la quantité de 
travail, mieux adaptés aux diverses habiletés des criminels ». 40 

Le mémoire semble avoir suscité de l'intérêt puisqu'en novembre de la 
même année, le Conseil exécutif demande à la Société de Philadelphie de 
lui préparer un mémoire plus substantiel ; ce texte 41 qui reprend, en détail, 
les considérations de la pétition antérieure contient avant tout une évaluta- 
tion des divers aspects de la gestion de la prison et de la vie des détenues. 
La prison apparaît toujours à cette époque comme un lieu d'enfermement 
pour des populations fort diverses et où l'exécution de la peine n'est qu'un 
des aspects. Cela semble évident du moins pour les membres de la Société 
lors de remarques comme celle-ci : 

«Les femmes condamnées sont présentement gardées dans la maison de 
travail où, faute de chambres appropriées, il leur est possible de s'associer avec des 
filles ou des jeunes femmes qui y sont enfermées par leurs maîtres et maîtresses 
pour être vendues ou temporairement punies ; plusieurs de ces malheureuses 
créatures, qui se trouvent peut-être enfermées seulement à cause d'un caprice de leur 
propriétaire, perdent graduellement leur innocence à cause de ces contacts 
reux. » 42 

D'autre part, le régime de vie des prisons, sans pour autant être 
confortable, n'est pas encore articulé autour de préoccupations sécuritaires. 
On peut s'y procurer de l'alcool, les contacts avec l'extérieur semblent avoir 
été assez faciles, il n'y a aucune ségrégation entre les différentes catégories 
de détenus ou entre les sexes 43. Dans de telles conditions il est difficile de 
croire que l'emprisonnement ait effectivement pu être conçu comme le 
châtiment. Les auteurs du même mémoire constatent, d'autre part, en parlant 
du travail des condamnés : 

«...il semble qu'une large partie de leur temps est inoccupée et (que) le 
comité a été informé par le geôlier que d'être détenu dans la prison était vu 
comme une punition plus sévère que d'aller travailler dans les rues et que dans 
certains cas, il les empêchait de sortir travailler, prétendant qu'ils étaient trop 
désespérés pour être dans les rues, ce qui semble fortement indiquer la nécessité de 
pourvoir du travail solitaire à l'intérieur de la prison. » ** 

La recommandation du comité pour que le travail s'effectue à 
l'intérieur de l'enceinte de la prison donne lieu à des modifications de la loi en 
1788 et 1789 mais ce n'est qu'en avril 1790 que la législation abolit le 
Wheelbarrow Act*5. A partir de ce moment le travail se fera à l'intérieur de 
la prison et les détenus : 
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«...devront, compte tenu de leur sexe, âge, santé et capacité de travailler, 
être occupés aux tâches les plus difficiles et les plus serviles qui sont les moins 
susceptibles d'être gâchées par l'ignorance, la négligence ou l'obstination, et pour 
lesquelles les matériaux ne sont pas facilement volés ou détruits». ** 
La loi prévoit de plus des travaux forcés en détention solitaire pour les 

« prisonniers les plus endurcis » ; une telle sentence pouvait être imposée 
pour tous les crimes autrefois punissables par la peine de mort, la durée de 
l'isolement variant d'un douzième à la moitié de la durée de la sentence. Il 
est d'ailleurs intéressant de noter que, d'après les promoteurs de ces 
transformations, « l'addition de la solitude incessante au travail industrieux, dans 
la mesure où elle peut être faite, contribuera autant à réformer qu'à 
intimider» 47. A cette fin, un nouvel édifice est construit à l'intérieur de l'enceinte 
de la prison comprenant seize cellules. Le bâtiment principal de la prison est 
réservé pour les suspects, les témoins et les misdemeanants qui cependant 
seront maintenant séparés selon le sexe ; enfin les débiteurs seront détenus 
dans un édifice particulier et ne pourront plus se mêler aux autres 
prisonniers 48. 

La situation à la prison de Walnut Street est tout à fait nouvelle ; en 
effet, cette loi redéfinit les fonctions de la prison, qui, en plus de sa 
population traditionnelle, devra gérer une nouvelle population selon de nouveaux 
paramètres. Les pratiques de mise au travail institutionnel commencent à se 
répandre à la même époque avec la création des maisons des pauvres et des 
maisons de travail. Pourtant, il existe une différence importante entre les 
deux types d'institution, c'est le degré de résistance que manifestent les 
personnes qui y séjournent49. Si la situation dans les maisons des pauvres 
n'était pas reluisante pour les résidents qui se voyaient d'ailleurs soumis à 
un régime de vie assez sévère, le problème de la disciplinarisation ne s'y est 
pas posé dans les mêmes termes. Les tentatives d'évasion, la destruction du 
matériel, les incendies, les attaques sur les surveillants ne semblent pas être 
exceptionnels et servent de justification à l'élaboration de mesures punitives 
à l'intérieur de l'institution 50. 

La prison de Walnut Street attira une attention considérable et servit 
de modèle — faute de mieux — à tous les états souhaitant opérer des 
réformes. Durant les vingt-cinq années qui suivent la transformation de la 
prison de Philadelphie, sept nouvelles prisons d'état se construisent, 
pendant que les autres états adaptent des installations déjà existantes S1. 
Malgré l'accroissement du nombre de prisons qui servent des fins pénales, 
l'usage de la prison commune comme lieu principal d'exercice de la peine 
était voué à l'échec. En effet, les prisons, du moins celles qui desservent des 
centres urbains plus importants, sont rapidement surpeuplées. La 
population de la prison de Walnut Street passe de 43 à approximativement 150 
personnes entre 1793 et 1801, sans qu'il y ait eu d'agrandissement d'aucune 
sorte à l'édifice ". La surpopulation apparaît comme le produit d'une 
conjonction de deux éléments : d'une part, l'accroissement général de la 
population et d'autre part, la durée maintenant prolongée des séjours. Dans 
de telles conditions, il était à toutes fin utiles impossible de maintenir une 
séparation entre les divers groupes de prisonniers et la mise au travail sem- 
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ble avoir été extrêmement difficile à exécuter. Une telle situation est 
inacceptable aux yeux des promoteurs carcéraux tout autant qu'à ceux des 
administrateurs publics. Les prisonniers, ne pouvant être mis au travail sur 
une base assez systématique, ne compensent pas, par leur labeur, les frais de 
leur entretien. L'idée selon laquelle l'Etat devrait débourser pour entretenir 
des lieux d'exécution de la justice est encore très loin dans la pensée 
politique américaine : l'usage pénal des prisons devrait être une entreprise 
autofinancé grâce au travail des prisonniers, et c'est là la seule condition à 
laquelle leur existence sera tolerable. C'est dans un tel contexte que l'on 
créera le pénitencier. 

Conclusion 
Dans les quelques pages qui précèdent nous avons tenté d'examiner la 

naissance de la prison — tel qu'on l'entend aujourd'hui — en questionnant 
son évidence, son inéluctabilité. En d'autres termes, notre réflexion 
s'articulait autour d'une question différant, du moins en partie, de celle que l'on 
pose habituellement: «Pourquoi la prison et pas autre chose?». En effet, 
sans nier le caractère radicalement différent de certaines trasnformations 
historiques, leur évidence rétrospective ne devrait pas être posée comme 
principe épistémologique. 

Une telle question implique des choix ultérieurs dans l'ensemble de la 
démarche de recherche. D'une part, elle suppose une connaissance et une 
construction positives de la matérialité des formes répressives, en l'occu- 
rence du régime carcéral. Le premier type d'exigence apparaît assez 
évident : en effet, si l'on pose l'apparition de la prison comme la conséquence 
des transformations économiques, politiques et idéologiques propres à 
certaines sociétés, il faut aussi tenter — sans que cela doive nécessairement se 
faire en un même moment — de montrer comment des formes répressives 
antérieures sont elles aussi inscrites dans des modalités de production et de 
reproduction des sociétés où elles s'actualisent. Cette analyse ne doit pas se 
faire a contrario, i.e. en partant des formes ultérieures pour établir en quoi 
les unes diffèrent des autres, mais dans leur insertion propre, sans référence 
à ce qui suivra éventuellement. Ainsi, la prémisse selon laquelle les 
mécanismes répressifs de sociétés données sont en rapport direct avec des 
conditions économico-politiques prévalentes et, de façon plus particulière, de la 
division du travail ne constitue véritablement un principe pour la 
construction d'objet que s'il est appliqué à toutes les sociétés analysées. 

Le second type d'exigence auquel renvoie notre question est celui du 
rapport entre le discours et la matérialité dans l'examen des pratiques 
répressives. La place qu'occupent les objectifs réels ou fictifs dans l'analyse 
du système carcéral, puisque c'est celui dont il s'agit, met en avant 
l'idéologie comme principe heuristique central. Cette prépondérance qu'on 
accorde au discours, discours du pouvoir bien entendu, nous englue trop 
souvent dans des analyses où le rapport entre les différentes modalités de 
prise en charge et de supposés objectifs qu'on leur accole n'est jamais 
spécifié. Non seulement cette spécification est indispensable pour effectivement 

226 



construire des objets à partir des seuls discours de pouvoir qui les disent, 
mais son absence revient à avaliser l'idée reçue selon laquelle les différents 
objectifs donneront lieu à une différenciation des formes ou des modalités 
répressives. 

Dans le cas qui nous occupe, cela reviendrait à dire que l'histoire de 
la prison ou du pénitencier ne serait, en fait, que celle de la mise en oeuvre 
de principes dissuasifs ou réhabilitatifs : dans une telle perspective, les 
décisions, les choix, les procédures techniques auxquels on fait référence en 
construisant l'objet ne font sens qu'à partir de ces principes. Une telle 
approche minimise ou évacue les contradictions qui ne peuvent alors être 
conçues que comme des accidents de parcours, la logique de la matérialité 
n'y occupant aucune place. Nous avons tenté dans le cadre de ce bref texte 
d'illustrer comment un examen direct des formes matérielles — sans le filtre 
d'une interprétation de sens tiré directement du discours officiel — permet 
une lecture différente de certaines pratiques. Ainsi, le rapport entre la 
division du travail, les modes de production et les pratiques de gestion de la 
marginalité ne sont pas uniquement symboliques ou structuraux, mais 
s'actualisent ici dans des modalités directes et étroites. Par ailleurs, la 
matérialité institutionnelle de la prison constitue une contrainte objective qui 
peut être vue comme un principe explicatif des transformations carcérales, 
principe aussi éclairant que ceux mis en avant dans le discours sur les 
pratiques. 
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